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BILAN DELINQUANCE 2019  
 

 

2019 dans l’Hérault, à l’instar de l’ensemble du territoire 

national, une augmentation de certains faits de délinquance au 

cours d’une année fortement marquée par la continuité du 

mouvement « Gilets jaunes » et par les mouvements sociaux. 
 

 

 
 

LES ATTEINTES AUX BIENS 
 

Les atteintes aux biens augmentent de 5,1% en 2019 mais  

le nombre de faits reste inférieur à ceux de 2016 (-1%) et de 2017 (-1,8 %) 
 

Au sein de cet indicateur on note une évolution contrastée : 
 

En baisse : 
Les vols avec violence (vols avec armes et vols violents sans armes) baissent de  

– 7,8% et sont en diminution constante depuis 2015. 
 

Les vols d’accessoires sur véhicules baissent de – 6,2 % et sont également en 

diminution constante depuis 2016. 
 

En hausse : 
Les vols sans violences augmentent de + 4,6% avec une hausse de + 6,6% pour les 

cambriolages. 
Les destructions et dégradations augmentent de + 12,6%. 
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LES ATTEINTES VOLONTAIRES 

A L’INTEGRITE PHYSIQUE 
 

Le taux d’élucidation pour les atteintes à l’intégrité physique est de 56% avec 

une hausse de + 3,8% en 2019. 

 

En baisse : 
Les violences physiques crapuleuses dont l’objectif est l’appropriation par la force des 

biens d’autrui (règlements de compte entre malfaiteurs, homicides lors de vol, 

tentatives d’homicides pour vol…) baissent de – 7,7%. Cet indicateur est en diminution 

constante depuis 2015.  
 

 

En hausse : 
Avec 7080 faits enregistrés en 2019, les violences physiques non crapuleuses 

(homicides et tentatives d’homicides pour autres motifs, violences à dépositaire de 

l’autorité…) augmentent de + 9,6%. 
 

Les menaces et chantages augmentent de + 14,4%. 
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LES VIOLENCES 

ET CONFLITS INTRAFAMILIAUX 

 
Un suivi statistique spécifique aux violences et conflits intrafamiliaux a été mis 

en place depuis 2016 

 

Cet indicateur permet de mesurer la part des violences intrafamiliales dans 

l’ensemble des violences (homicides et tentatives d’homicides, coups et 

blessures, viols et violences sexuelles, menaces et chantages). 

 

30% des faits de violence ont été perpétrés dans la sphère familiale et 23% 

relèvent de violences conjugales. 

 

Les faits de violences intrafamiliales augmentent de près de 18% en 2019 (3 253 

faits contre 2 759 en 2018). 

 

81% des victimes sont des femmes en 2019 contre 80% en 2018. 

 

Sur les 3253 faits de violences intrafamiliales en 2019 : 

 

 74,8% concernent des coups et blessures volontaires    

(2434 faits) 

 18,7 % des menaces et chantages (610 faits) 

 5,9% des viols et violences sexuelles (191 faits) 

 0,6% des homicides, et tentatives d’homicides (18 faits) 
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Bilan 2019 de l’accidentalité routière 

 
 

EVOLUTION DE L’ACCIDENTALITE - Moyenne des 6 dernière années 
 

 

 Baisse de 13 % du nombre de tués 

 Augmentation de 8% du nombre d’accident 

 Baisse de 22% du nombre de blessés hospitalisés  
 

 

 

 

BILAN PROVISOIRE 2019 

 
 

 70 personnes ont perdu la vie sur les routes de l’Hérault en 2019  

(idem 2018) 

 

 
 

 

 Augmentation de plus d’un tiers des usagers vulnérables :  

41 personnes soit 59% des tués (contre 30 soit 43% des tués en 2018) 

 

- 21 usagers de deux roues-motorisés soit 30% des tués (contre 16 en 

2018 soit 23%) 

- 17 piétons soit 25 % des tués (contre 12 en 2018 soit 23%) 

- 3 cyclistes 
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 Causes présumées d’accidents mortels :  

 

- Alcoolémie / Stupéfiant : 25% 

- Perte de contrôle / Vitesse : 25% 

- Règles de circulation / Priorité : 16% 

- Résultats en attente : 34% 
 

 

 Répartition des tués en fonction de l’âge :  

 

- Les 18/24 ans représentent 10% des tués, comme chez les usagers 

de deux roues-motorisés 

- La mortalité la plus élevée en deux roues-motorisés est chez les 

24/35 ans (38%) et les 50/64 ans (30%) 

- Près de 30% des tués ont plus de 65 ans. Chez les piétons ils 

représentent plus de 50%. 

 

 

 

 Augmentation du nombre d’accidents de 11% par rapport à 2018 

 

 Baisse de 7.5% du nombre de blessés hospitalisés par rapport à 2018 

 

 

 
 

 

 2741 arrêtés de suspension de permis de conduire et 426 arrêtés portant 

restriction du droit de conduire aux seuls véhicules équipés d’un éthylotest 

anti-démarrage ont été pris en 2019. 

 

 

 


